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Stage CGT-FO « Les enjeux de l’intelligence artificielle dans le monde du travail » du 16 au 20 novembre 2026
Responsables du stage : Nicole MAGGI-GERMAIN (ISST – Université Paris I), Cassandra KEDI (CGT-FO)
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Présentation de l’I.S.S.T. et
de la session
___________________________
Tour de table et échanges avec les stagiaires
L’architecture du Code du travail
Nicole MAGGI-GERMAIN
Juriste (I.S.S.T.)

	
Présentation des cadres juridiques français et européen
L’utilisation des algorithmes par les entreprises
Nicole MAGGI-GERMAIN
Juriste (I.S.S.T.)



	
Le rôle du CSE et la place de la négociation collective
Nicole MAGGI-GERMAIN
Juriste (I.S.S.T.)



	
La protection des données personnelles au sein de l’entreprise
Éric DELISLE
Chef du service de l’emploi, des solidarités, du sport et de l’habitat de la CNIL
(à confirmer)
	
Intervention confédérale

Branislav RUGANI
Secrétaire confédéral
(à confirmer)
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17 h 30

	
L’intelligence artificielle (IA) : de quoi parle-t-on ?

Vincent GUIGUE
Chercheur en intelligence artificielle et en traitement automatique du langage.
AgroParisTech
(à confirmer)

	
Suite

	
Travaux de groupes

Lecture d’un accord collectif de travail
Nicole MAGGI-GERMAIN
Cassandra KEDI

	

L’impact environnemental de l’IA
???
Arcep 
(à confirmer)
	
Bilan de la session
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PRÉSENTATION DE LA SESSION

LIEU
ISST -Université Paris 1 Panthéon- Sorbonne
16 Boulevard Carnot
92340 Bourg-la-Reine


Le public
Membre de CE européens ou détachés dans les fédérations et en charge des questions traitées durant la semaine. Les niveaux de connaissance et les expériences dans les mandats sont susceptibles d’être hétérogènes.

Les objectifs de la formation
Permettre aux stagiaires de maîtriser un sujet en pleine expansion (l’intelligence artificielle - IA) ou encore essentiel à la compréhension et à la maîtrise des évolutions ou des transformations des entreprises (lecture de documents comptables).

Le contenu de la formation
Deux thématiques « phares » viendront structurer la semaine : les transformations numériques (IA, outils utilisant les algorithmes, entre autres) et la lecture de documents comptables. Il s’agit, pour le premier thème, d’analyser les effets que peut produire l’IA sur les emplois et les métiers et les transformations induites sur les relations de travail, tant individuelles que collectives 

Lundi :
· Matin : l’accueil des participants sera suivi d’une présentation de l’ISST et de la session.
Un tour de table permettra aux stagiaires de se présenter et de présenter leurs attentes par rapport à la formation. Ce sera également l’occasion de travailler à partir de leurs expériences et de leur connaissance des thèmes qui seront traités durant la semaine.
· Deuxième partie de matinée : l’architecture du Code du travail.
Ce temps d’intervention sera consacré à l’étude de l’architecture du Code du travail, en particulier s’agissant des thèmes bâtis autour de l’articulation dispositions d’ordre public/champ de la négociation collective/dispositions supplétives. Le but est de familiariser les stagiaires à l’utilisation du Code du travail.

· Après-midi : L’intelligence artificielle, de quoi parle-t-on ?
Algorithmes, IA agentique, IA générative… autant de termes qui sont utilisés de manière très répandue sans que l’on sache très bien les définir, ni, surtout, sans comprendre comment et suivant quelle(s) logique(s) ils ont été élaborés et fonctionnent. L’intervention vise à familiariser les participants avec un ensemble de concepts issus de l’informatique afin de leur permettre d’être en capacité d’intervenir de manière pertinente dans le cadre, par exemple, de l’introduction de l’outil numérique dans leur entreprise.

Mardi :
· Matin et après-midi : L’utilisation des algorithmes par les entreprises.
Sera traitée la question de l’utilisation, par les entreprises, de nouveaux outils basés sur les algorithmes tant pour l’évaluation des salariés ou leur accès à des formations dans le cadre d’un management algorithmique qui favorise le développement de modes de sélection interne à l’entreprise ou encore qui visent à responsabiliser le salarié et à individualiser les relations de travail. Cette intervention sera également l’occasion de présenter les cadres juridiques français et européens en matière d’IA. Bien que les systèmes d’intelligence artificielle aient fait l’objet, au niveau européen, d’une classification suivant les « risques » qu’ils sont susceptibles de générer, l’expansion de l’utilisation de l’outil algorithmique au sein de l’entreprise constitue un facteur de transformation des organisations du travail et des formes d’engagement attendus des salariés. Au-delà de l’état des lieux, notamment du cadre juridique, qui sera dressé, la journée a pour objectif de présenter les ressources juridiques pouvant être mobilisées afin d’encadrer le recours à l’IA.

Mercredi :
· Matin : 
L’intervention portera sur le rôle spécifique du CSE – en particulier au regard de la négociation collective - et les moyens mis à sa disposition, que ce soit dans le cadre des différentes consultations ou bien de son droit d’initiative afin d’être en mesure de peser sur les choix d’organisations du travail, en particulier lors de l’introduction de l’intelligence artificielle dans l’entreprise. Un focus sera fait sur la question de la santé au travail et de la charge mentale pouvant être générée par l’introduction de l’intelligence artificielle. Seront aussi présentés les différents droits d’alerte susceptibles d’être mobilisés.
· Après-midi : des travaux de groupes seront organisés à partir de la lecture d’un accord introduisant l’IA dans l’entreprise.


Jeudi :
· Matin : 
Un représentant de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil) abordera la question de l’application du règlement général sur la protection des données adopté en 2016 par l’Union européenne (RGPD) au champ des relations de travail : recrutements, contrôle du temps de travail, géolocalisation, utilisation de la biométrie sur le lieu de travail dont l’usage se généralise au sein de l’entreprise.
· Après-midi :
À partir de deux récents rapports de l’Arcep[footnoteRef:1] portant respectivement sur « le numérique responsable » et les défis environnementaux de l’intelligence artificielle générative, sera traitée la question du coût environnemental de l’intelligence artificielle et de ses limites au regard de la transition écologique. [1:  Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse.] 




Vendredi :
· Matin : la matinée sera consacrée à l’intervention syndicale confédérale.
· Début d’après-midi : bilan de la session.


Fin de la session : 15 heures
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